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Communiqué de presse – 11 mai 2021 

Concours des maisons fleuries 

Participez à l’embellissement de votre commune ! 

Ce concours annuel, organisé par la Ville de Bellerive, récompense l’effort fourni par tous les 

Bellerivois pour participer au fleurissement et à l’embellissement de leur commune, labellisée « 3 

fleurs » depuis 2018. Après l’annulation de l’édition 2020, en raison de la crise sanitaire (fermeture 

des jardineries), la ville de Bellerive renouvelle l’opération pour l’été 2021, inscriptions du 15 mai au 

15 juin. 

Quatre catégories sont retenues pour participer au concours :  

- 1ère catégorie : maison individuelle avec jardin, jardinet ou cour visible de la rue 

- 2ème catégorie : maison individuelle ou appartement avec possibilité réduite de fleurissement (balcons, 

terrasse, fenêtre…) 

- 3ème catégorie : immeuble collectif comportant plusieurs appartements  

- Hors catégorie : campings. 

Inscrivez-vous ! 

Vous aimez les fleurs ? Vous avez la main verte ? Alors participez gratuitement au concours en vous inscrivant 

jusqu’au 15 juin 2021 auprès du service environnement de la Ville de Bellerive-sur-Allier au 04 70 32 30 88 ou en 

ligne sur www.ville-bellerive-sur-allier.fr (la remise des prix aux lauréats aura lieu courant octobre 2021) 

Quelques recommandations pour le concours 

- évitez les fleurs plastiques et les sujets plastiques 

- privilégiez les plantes robustes à la sécheresse 
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